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Sénat Ml. — 2

TABLEAU COMPARATIF

Texte en rigueur Texte du projet de loi

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Article additionnel

avant la section I.

I. — A compter de l 'exer
cice 1986, les communes

reçoivent une dotation spé
ciale au titre des charges

qu'elles supportent pour le
logement des instituteurs .

Cette dotation évolue , cha

que année , comme la dotation

globale de fonctionnement .

Elle est répartie par le
Comité des finances locales

proportionnellement au nom
bre des instituteurs , exerçant

dans les écoles publiques , qui
sont logés par chaque com
mune ou qui reçoivent d'elles
une indemnité de logement .

La loi de finances définira

les conditions dans lesquelles
cette dotation fait , au sein

du budget de l'Htat , l'objet

d'une ligne budgétaire dis
tincte.

II . — L'article L. 234-9-2

du Code des communes , tel

qu'il résulte de l'article 35
de la loi n' 82 ! 126 du

29 décembre 1982 portant loi

de finance pour 1983 , est
abrogé .
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Texte en vigueur

Code des communes .

CHAPITRE IV

Dotation globale
de fonctionnement

et autres recettes réparties

par le comité

des finances locales.

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

SECTION I

Dispositions applicables à la dotation

globale de fonctionnement des

communes et de leurs groupements.

Propositions
de la Commission

SECTION I

Dotation globale

de fonctionnement

Sous-section I.

Dispositions générales .

Art. L. 214-1 . — Une dota

tion globale de fonctionnement

est instituée en faveur des

communes et de certains de

leurs groupements . Elle se

compose d'une dotation for
faitaire , d'une dotation de

péréquation , d'une dotation

spéciale et. le cas échéant .

de concours particuliers .

Le montant de la dotation

globale de fonctionnement est

déterminé chaque année en ap
pliquant un taux de prélève
ment sur le produit net prévi
sionnel de la taxe sur la valeur

ajoutée , aux taux en vigueur
au 1" janvier 1979 . tel qu'il
ressort de la loi de finances

initiale de l'année

Pour 1979 , ce taux est fixé à

16,45 % . Toute modification

du régime des taux de la taxe
sur la valeur ajoutée devra

comporter une disposition
fixant le nouveau taux de pré
lèvement applicable pour

obtenir le même produit que
celui attendu antérieurement.

Article premier .

Le premier alinéa de l'arti
cle L. 234-1 du Code des com

munes est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Une dotation globale de
fonctionnement est instituée

en faveur des communes et de

certains de leurs groupements .
Elle se compose d'une dota
tion de base , d'une dotation

de péréquation , d'une dotation
de compensation , d'une dota
tion spéciale et. le cas échéant ,

de concours particuliers ; »

I Le premier alinéa de l' arti-
! cie L. 234-1 ...
| ... ainsi rédigé :

Alinéa sans modification .

Article premier.

Conforme .
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Texte en vigueur

Code des communes .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Il est procédé au plus tard
te 31 juillet à la i.gularisation
du montant de la dotation

afférente à l'exercice précé
dent sur la hase de levolution

du produit net de la taxe sur
la valeur ajoutée aux taux en

vigueur au 1 " janvier 1979 .
Cette régularisation ne peut
aboutir à une réduction du

montant initialement prévu .

Le montant de la régularisa

tion , auquel est ajouté le reli
quat comptable éventuel du
même exercice , est réparti en
tre tous les bénéficiaires de la

dotation globale de fonction
nement au prorata des som
mes reçues au cours de l'exer

cice correspondant . Une frac
tion peut , par anticipation ,
être notifiée au début de l'an

née où elle intervient .

A compter de la régulari
sation afférente à l'exercice

1984 , si la dotation globale
de fonctionnement ainsi cal

culée présente par rapport

h celle de l'exercice précé
dent un taux de progression

inférieur à celui constaté pen

dant la même période de
référence pour l'accroissement
du total annuel du traitement

et de l'indemnité de rési

dence , définis à l'article 20

de la loi n* 83-634 du 13 juil

let 1983 portant droits et obli
gations des fonctionnaires et
afférents à l'indice nouveau

majoré 334 , ce dernier taux
est appliqué lors de la régu
larisation du montant de la

dotation globale de fonction
nement.

Toutefois , à titre exception

nel , la dotation globale de
fonctionnement de l'exercice

1984 fait l'objet d'une régu
larisation égale à 0,6 % de
son montant .

La dernière phrase du qua
trième alinéa du même article

est remplacée par la phrase
suivante :

* Lorsque cette régularisa
tion aboutit à une réduction

du montant initialement

prévu , celle-ci vient en diminu
tion de la prochaine dotation
globale à mettre en réparti
tion. »

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Texte en vigueur

Code des communes .

Chaque année . le montant

de la dotation globale de
fonctionnement est arrêté ,

pour être inscrit dans le

projet de loi de finances , sur
proposition du comité des
finance» locales institué par

l'article l. . 234-20 . qui est
saisi des éléments d'évalua

tion fournis par le ministre

du Budget .

Sous-section II .

Dotation forfaitaire .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Art. 2.

Avant l'article L. 234-2 du

Code des communes , les

mots : « Sous-section II . —

Dotation forfaitaire » sont

remplacés par les mots :
« Sous-section II : Dotation

de base ».

Avant l'article...

... : « Sous-section II .

Dotation de base ».

Art. 2.

Conforme.

Art. 3 .

Art. l. 214-2. — Chaque

commune perçoit une dota
tion foi f. H !* lire .

Pour 1 981 . la part des res
sources affectées à la dota

tion forfaitaire est fixée à

52.5 r c de la dotation g !>

bale de fonctionnement après

déduction des sommes pré

vues pour les concours parti
culiers institués par l'article
I. . 234-12 et pour la garantie

de progression minimale pré
vue à l'article L. 234-19-1

( loi n* 82-1126 du 29 dé
cembre 1982 , art. 35),

« ainsi que pour la dotation
spéciale prévue à l'article
L. 234-19-2 ».

Pour les quatre années sui
vantes , ce chiffre est réduit

de 2,5 points par an.

L'article L. 234-2 est rem

placé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 234-2. — Chaque
commune reçoit une dotation
de base destinée à tenir

compte des charges liées à
l' importance de la population
et calculée à partir d'une
attribution moyenne par habi
tant , pondérée pour chaque
groupe démographique par le
coefficient suivant :

« communes de 0 à 499

habita . ts à 1

communes de 500 à 999

habitants à 1,1071 ;

communes de 1.000 À 1.999

habitants à 1,2142;

communes de 2.000 à 3.499

habitants à 1,3213 ;

communes de 3.500 à 4.999

habitants à 1,4284 ;

L'article..

... ainsi ré

digé

Alinéa sans modification.

Art. 3 .
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Texte en vigueur

Code des communes.

Texte du projet de loi

communes de 5.000 à 7.499

habitants à t 5335 ;

communes de 7.500 h 9.999

habitants à 1,6426

communes de 10.000 à

14.999 habitants à 1.8568 ;

communes de 15.000 à

19.999 habitants à 1,8568 :

communes de 20.000 à

34.999 habitants à 1,9639 ;

communes de 35.000 à

49.999 habitants à 2.0710 ;

communes de 50.000 h

74.999 habitants à 2.1781 ;

communes de 75.000 à

99.999 habitants à 2,2852 ;

communes de 100.000 à

1oq.999 habitants à 2,3923 :

communes de 200.000 habi

tants et plus à 2.5 .

* La part des ressources
affectées à la dotation de

base est fixée à 40 °b de la

dotation globale de fonction

nement des communes après

déduction des sommes pré
vues pour les concours par
ticuliers régis par les articles
L. 234-12 et suivants , à

l'exception de celui prévu à
l'article L. 234-15 . pour la

dotation spéciale régie par
l'article L. 234-19-2 et pour
la garantie d'évolution prévue
par l'article L. 234-19-1 . »

Texte adopté

par l'Assemblée nationale

« La part. ..

... par les articles
L. 234-13 et L. 324-14 pour
la dotation...

... L. 234-19-1 . »

Propositions
de la Commission

« La part. ..

... L. 234-15 et pour la

garantie dévolution ...

Voir infra art. L. 234-5 .

Art. L. 234-3. — La dota

tion forfaitaire est proportion
nelle à la dotation forfaitaire

de l'année précédente .

Art. 4 .

L'article L. 234-3 du Code \
des communes est ainsi ré- j
digé :

i
« Art. L. 234-3. — En cas

de modification des limites ;
territoriales des communes , le :

montant de la dotation de i

base revenant l'année sui- .

« Art. L. 234-3 ..

Art. 4.

Conforme.
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Texte en vigueur

Code des communes .

Texte du projet de loi

vante à chaque commune est

calculé en tenant compte du
transfert de population inter
venu et du montant pour la
même année de la dotation

de base correspondant au

groupe démographique auquel
elle appartient . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... appartient désormais. »

Propositions
de la Commission

Art. 5 .

Le titre « Sous-section III .

— Dotation de péréquation »
est placé avant l'article
L. 234-4 du Code des commu

nes .

Sans modification .

Art. 5 .

Conforme.

Art. 6

Art. L 234-4 . — En 1980 ,
la dotation forfaitaire des com

munes . dont l'attribution de

garantie a été établie en 1968

sur la base de 53 F par habi
tant diminuée de la moitié de

la moyenne des reve.ius patri
moniaux à l'exclusion du re

venu des immeubles bâtis , des

années 1%4, 1%5 et 1966

pour la fraction excédant 4 F

par habitant , sera actualisée
dans les conditions suivantes :

Les montants de 4 F et de

53 F par habitant seront ac
tualisés en tenant compte de
l'évolution entre 1968 et 1980

de l'attribution de garantie et
de la dotation forfaitaire :

La moyenne des revenus

patrimoniaux à prendre en

compte sera celle des années
1976 . 1977 et 1978.

L'article L. 234-4 du Code

des communes est remplacé

par les dispositions sui
vantes :

m Art. L. 234-4 . — Chaque
commune reçoit une dotation

de péréquation destinée à te

nir compte de l'inégalité des
ressources fiscales mesurée à

partir du potentiel fiscal dé
fini à l'article L. 234-6 et de

Icffort fiscal défini à l'arti

cle L. 234-5

« La part des ressources

affectées à la dotation de pé
réquation est fixée à 30 %

de la dotation globale de
fonctionnement des commu

nes après déduction des som
mes prévues pour les con
cours particuliers régis par
les articles L. 234-12 et sui

vants, à l'exception de celui
prévu à l'article L. 234-18
pour la dotation spéciale

régie par l'article L. 234-19-2

et pour la garantie d'évolu
tion prévue à l'article
I. 234-19-1 . »

L'article ...

... est ainsi rédigé :

« Art. L. 234-4 . — Chaque
commune reçoit une dota

tion de péréquation compre
nant deux fractions :

« — une première fraction
qui représente 30 % des res
sources affectées à la dota

tion globale de fonctionne
ment , après déduction des

sommes prévues pour les
concours particuliers régis
par les articles L. 234-12 et

suivants, à l'exception de
ceux prévus aux articles

L. 234-15 et L. 234-16, pour la

dotation spéciale régie par
l'article L. 234-19-2 et pour la
garantie d'évolution prévue à
l'article L. 234-19-1 .

« Cette fraction est destinée

à tenir compte de l'inégalité
des ressources fiscales mesu

rée à partir du potentiel fiscal
défini à l'article L. 234-6 et

de l'effort fiscal défini à l'ar
ticle L. 234-5.

Art. 6 .

... et L. 234-16 et pour la
garantie d'évolution prévue ...
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Texte en vigueur

Code des communes

Texte du projet de loi

Texte adopté
par l'Assemblée nationale i

« — une deuxième frac
tion qui représente 7,5 °o des
ressources affectées à la dota

tion globale de fonctionne

ment après déduction des

sommes prévues pour les
concours particuliers men
tionnés au deuxième alinéa,

destinée à tenir compte de

l'insuffisance du revenu par
habitant.

« revenu pris en consi
dération pour l'application
du présent article est le re
venu imposable. Toutefois,

pour les communes compre
nant au plus dix contribua
bles imposés à l'impôt sur le
revenu , le revenu pris en
considération est le revenu

moyen par habitant des com
munes appartenant au même

groupe démographique. »

Propositions
de la Ccmmission

Art. 7

Art. L. 234-5 . — En cas de

modification des limites ter

ritoriales de communes , le

montant de la dotation for

faitaire revenant , l'année sui

vante , à chaque commune .
est calculé en tenant compte
du transfert de la popula
tion intervenu proportionnel
lement à la part de cclle-ci
dans sa commune d'origine .

L'article L. 234-5 du Code

des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes •

« Art. L. 234- 5 . — L'effort

fiscal de chaque commune

est égal au rapport entre :

* — d'une part , le produit
des impôts , taxes et rede
vances perçus l'année précé
dente tels que définis à l'ar
ticle I. . 234-7 ;

« — d'autre part , son po
tentiel fiscal défini à l'arti

cle L. 234-6 .

« Pour les -> mmunc dont

l'augmentation du t   a
moyen pondéré des quatre
taxes directes locales est su

périeure à l'augmentation du
taux moyen pondéré de ces
quatre taxes pour l'ensemble

L'article ..

est ainsi rédigé

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« — d'autre part. ..

.. L. 234-o , à l'excep
tion de la part de ce poten
tiel correspondant à la taxe

professionnelle.

« Pour les communes ...

. des trois taxes directes lo

cales visées aux a), b) et c)

de VartHe L. 234-7 est su

périeure ... au taux moyen de
ces trois taxes ...

Art. 7 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Code des communes .

Texte du projet de loi

des communes appartenant

au même groupe démogra
phique , cette dernière aug
mentation est prise en

compte pour le calcu* du
produit des impôts , taxes et
redevances mentionné au

premier alinéa .

« Pour les communes dont

le taux moyen pondéré des
quatre taxes directes locales
est inférieur à celui de l'an

née précédente , c'est ce der
nier taux qui est pris en
compte pour la détermina
tion du produit des impôts ,
taxes et redevances men

tionné au premier alinéa ci-
dessus . »

Texte adopté
par l'Assemblée

... alinéa .

« Pour les communes ...

trois taxes ...

... ri-

dessus >

Proportion»
de la Cnaimirioa

Sous section III .

Dotation de péréquation .

Vo ; r infra art. L. 234-8 .

Art. L. 2Z4-6 . — Chaque

commune reçoit une dotation

de péréquation qui tient
compte de son potentiel fis
cal défini à l'article L. 2Ï4-8

et du montant des impôts

énoncés à l'article L. 324-9 ,

qu'elle a établis l'année pré
cédente .

Les groupements de com
munes à fiscalité propre
reçoivent également une dota

tion de péréquation .

Pour 1981 , la part des
ressources affectées 5 la dota

tion de péréquation est fixée
à 47.5 c c de la dotation glo
bale après déduction des
sommes prévues pour les
concours particuliers , institués

par l'article L. 234-12 et pour

la garantie de progression
minimale prévue à l'article
L. 234-19-1 ainsi que pour la
dotation spéciale prévue à

Art. 8 .

L'article L. 234-6 du Code

des communes est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Art. l. . 234-6. — Le

potentiel fiscal d'une com
mune est égal au montant

des bases pondérées des qua
tre taxes directes locales, ces

bases étant les bases brutes

servant à l'assiette des impo
sitions communales , minorées

ou majorées le cas échéant
du montant des bases corres

pondant soit à l'écrêtement

soit ru versement opéré au

litre du fonds départemental
de péréquation de la taxe

professionnelle prévue par
l'article 1648 A du Code

général des impôts .
rai des impôts .

« Le coefficient de pondé
ration de la base de chacune

des quatre taxes est le taux
moyen national d'imposition
à la taxe concernée .

« Le potentiel fiscal par
habitant est égal au potentiel

L'article ...

... est ainsi rédigé

Sans modification .

Art. 8 .

Conforme .
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Sénat 1-11 . - 3

Texte en vigueur

Code des commune *

l'arti rie L. 234-19-2 . Pour les

quatre annevs suivantes , ce

chiffre est augmente de 2.5

poirts par an.

Texte du projet de loi

fiscal de la commune divisé

par le nombre d'habitants

constituant la population de
cet e commune , tel que défini
à l'article L. 234-19-3 . »

Texte adopté

par l 'Assemblée nationale
Propositions

de la Commission

Voir infra art !.. 234-9.

Art. L. 2147. — l es res

sources affectées à la dotation

de péréquation se répartirent
entre les communes en deux

parts .

La première part est répar

tie en partant de Pattribuîiosi
mo\enne par habitant cal
culée en dixisant le montaM

de cette part par le nombre
d'habitants concerné*.

I.e calcul de la part ame
nant à chaque commun : se
fait à l' intérieur de son

groupe démographique de
communes , de façon à éga

liser le potentiel fiscal par
habitant u l'intérieur du

groupe .

L'attribution moyenne na
tionale est affectée d'un coef

ficient attaché à chaque

groupe démographique , tel
qu'il résulte du tableau sui
vant :

— communes de 0 à 499

habitants : 1,000

— communes de 500 à

999 habitants : 1.01O5 ;

— communes de I .000 à

à 1.999 habitants : 1 .02 3 ;

— communes de 2.000 à

3.499 habitants : 1,03195 ;

— communes de 3.500 à

4.999 habitants : 1,0426 ;

— communes de 5.000 à

7.499 habitants : 1,05325 ;

Art. 9 .

L'article L. 234-7 du Code

des communes est remplacé

par les dispositions suivan
tes :

« Art. I. . 234-7 . — Le pro
duit des impôts , taxes et
redevances pris en considéra
tion pour le calcul de l'effort
fiscal comprend les ressour
ces nettes provenant de :

« a) la taxe foncière sur

les propriétés bâties . Son

montant est majoré de la

s' inme correspondant aux
exonérations dont ont béné-

licié en application des dis
positions des articles 1383 à
1387 du Code général des

impûs , les constructions nou-
velics . additions de construc

tions et reconstructions ainsi

qu'aux exonérations perma
nentes dont ont bénéficié en

application de l'article 1382
du Code général des impôts .
le > résidences universitaires

et les locaux utilisés au

cj>cmement des personnels
des armées ;

« b ) la taxe foncière sur

les propriétés non bâties .
Son montant est majoré de la
somme correspondant aux
exorénations dont ont béné

ficié en application de l'arti-
el-: 1 394 du Code général

des impôts , les terrains des
universités et les terrains

affectés aux armées ;

« c ) la taxe d'habitation ,

majorée de la somme corres

pondant aux exonérations per
manentes dont ont bénéficié

en application de l'article 1408

L'article ...

... est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

Art. 9.

Conforme.



— 12 —

Texte en vigueur

Code de > commune ,

— communes de 7.500 à

9.999 habitants : 1,0639 ;

— communes de 10.000 à

14.99 habitants : 1,07455

— communes de 15.000 à

19.999 habitants : 1.0852

— communes de 20.000 à

34.999 habitants : 1,09585 ;

— communes de 35.000 à

49.999 habitants . l,10b5 ;

— communes de 50.000 à

i 4.999 habitants : 1,11715 ;

— communes de 75.000 à

99.999 habitants : 1,1278 ;

— communes de 100.000 à

199.999 habitants : 1,15845 ;

— communes de 200.000

habitants et plus : , 15 .

« La dotation revenant à

chaque commune est pro
portionnelle à l'attribution

moyenne nationale , augmen
tée dans les conditions défi

nies à l'alinéa précédent , et
majorée ou minorée » propor
tionnellement à la moitié de

l'écart entre son potentiel
fiscal par habitant et le
potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des

communes appartenant au

même groupe démographique .
Aucune recette n'est versée è

ce titre aux communes dont

te potentiel fiscal par habi
tant est supérieur au triple
du potentiel fiscal moyen par
habitant de leur groupe démo
graphique .

« Pour 1981 , la part des
ressources réparties en fonc
tion du potentiel fiscal est
fixée à 27,5 cc de la dotation

de péréquation . Pour les qua
tre années suivantes , ce chif

fre est augmenté de 2,5 points
par an. »

La seconde part est calcu
lée proportionnellement au
montant des impôts numé
ros à l'article L. 234-9 .

Texte du projet de loi

du Code général des impôts ,
le - résidences mm crsitaircs et

tes cm •'.' MK'iuenls do person
nels des armées ;

« </l la taxe d'enle\enient

des ordures ménagères ou la
rcde \ ânée pour enlè \ ement
des ordures ménagères , pré
vue h l'article L. 233-78 ;

* e > la taxe professionnelle.

•• l es majorations prévues
aux (J ). b ) et c ) ci-dessus

lorsqu'elles ont pour objet de
compenser les exonérations

permanentes prévues par l'ar
ticle 1382 du Code général
des impôts sont éventuelle

ment réparties lorsque le«
résidences universitaires , les

locaux utilisés aux caserne

ments des personnels des
armées ou les terrains des

résidences universitaires ou

affectés aux armées sont si

tués sur le territoire de plu
sieurs communes , entre le *-

dite - communes proportion
nellement aux surfaces occu

pée . par l'ensemble de ces
installations sur le territoire

de chacune d'elles *

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

•Mméa sans modification

Muti'ti supprime.

Alinéa sans modification .

Proportions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes

Les groupes démographi
ques dans lesquels la péré
quation est effectuée à

partir du potentiel fiscal
sont les suivants : 0 à 499 ,

500 à 999 , 1.000 à 1.999 ,

2.000 à 3.499 , 3.500 à 4.999 ,

5.000 à 7.499, 7.500 à 9.999,

10.000 à 14.999, 15.000 à

19.999, 20.000 à 34.999,

35.000 à 49.999, 50.000 à

74.999 , 75.000 k 99.999,

100.000 à 199.999, 200.000

et plus.

Pour les groupements de
communes qui se sont dotés

d'une fiscalité propre , la
dotation de péréquation est
intégralement répartie en

fonction des impôts énoncés
à l'article L. 234-9

Art. L. 234-7-1 . — Le

montant des impôts sur les
ménages retenu dans le cal

cul de la dotation de péré
quation des groupements de

communes est majoré chaque
année par application d'un
coefficient destiné à tenir

compte de l'absence d'attribu

tion au titre de la première
part de dotation de péré
quation prévu à l'article
L. 234-7 . Ce coefficient est

fixé enaque année par arrêté
du ministre chargé de l' Inté
rieur . après avis du comité
des finances locales .

Texte du projet de M

Texte adopté

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la Commission

Voir supra art I 234-7

Art. L. 234S. — Le poten
tiel fiscal d'une collectivité

est égal au montant des bases

pondérées des quatre taxes
directes locales , ces bises

étant les bases brutes servant

Art. 10 .

L'article L 234-8 du Code

des communes est remplacé

par les dispositions suivan-

» W L. 2)4-8 . — L'attri

bution par habitant revenant
à chaque . nmune est égale
au produit de l'attribution
moyenne nationale par l'effort
fiscal défini à Partie ' • 234-5 ,

L'article

est ainsi rédigé

Alinéa sans modification .

Art. 10

... revenant

à la chaque commune, au
titre de la première fraction
définie à l'article L. 254-4 .

est égale ...
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Texte en vigueur

Code des communes

à l'assiette des impositions
communales .

Le potentiel fiscal par habi
tant est égal au potentiel fis
cal de la collectivité divisé

par le nombre d'habitants
constituant la population de
la collectivité considérée , ma

jorée dans les conditions
fixées par l'article 19 de la
loi n° 79-15 du 3 janvier
1979 .

Lc coefficient de pondéra
tion de la base de chacune

des quatre taxes est le taux
moyen national d' imposition
à la taxe concernée .

A titre transitoire jusqu'à

l' incorporation dans les rôles
des résultats de la révision

des bases de la taxe foncière

sur les propriétés non bâties ,
les bases actuelles seront cor

rigées par application des
coefficients retenus pour le
calcul des cotisations au bud

get annexe des prestations
sociales agricoles .

Voir infra art. L. 2)4-10.

Art. L. 2)4-9 . — Les impôts

sur les ménages compren
nent :

— la taxe foncière corres

pondant aux propriétés bâties
affectées à l'habitation ou à

la profession hôtelière , majo
rée de la somme correspon
dant aux exonérations dont

ont bénéficié , en application

des dispositions des articles
1383 à 1387 du Code général
des impôts , les constructions
nouvelles , additions de cons

tructions et reconstructions

ainsi qu'aux exonérations per-

Texte du projet de loi

majoré ou minoré proportion
nellement à l'écart relatif

entre le potentiel fiscal moyen
par habitant de l'ensemble
des communes appartenant au

même groupe démographique
tel qu' il résulte de l'article
L. 234-2 , et le potentiel fiscal
par habitant de la commune .

« Aucune recette n'est ver

sée à ce titre aux communes

dont le potentiel fiscal par
habitant est supérieur au dou
ble du potentiel fiscal moyen
par habitant des communes

appartenant au même groupe

démographique . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« Aucune ... .. ver

sée au titre de la première
fraction aux communes ...

démographique . »

Propositions
de la Commission

- Les modalités de calcul

de l'attribution revenant à

chaque commune concernée
au titre de !a deuxième frac

tion délinie à l'article L. 234-4

* ont fixées par décret en
Conseil d' Ftat . *

Art. I.

L'article L. 234-9 du Code

des communes est remplacé

par les dispositions suivan
te »

« Art. L. 234-9. — En cas

de modification des limites

territoriales de communes , le
montant de la dotation de

péréquation revenant l'année
suivante à chaque commune
est calculé d'après son effort
fiscal défini à l'article L. 234-5

et d'après son potentiel fiscal
défini à l'article L. 234-6 qui

ont été établis l'année pré
cédente compte tenu des
modifications de limites ter

ritoriales intervenues . »

L'article ...

est ainsi rédigé :

Sans modification .

Art. ll.

Conforme .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Code des commun : ,

manentes dont ont bénéficié ,

en application de l'article H82

du Code général des impôts ,
les résidence * universitaires

et les Jôc iHi \ utilisés au caser

nement des personnels des
armées :

— la taxe foncière sur les

propriétés non bâties à
concurrence de 30 c c de son

produit . Son montant est
majoré de la somme corres

pondant aux exonérations

dont ont bénéficié , en appli
cation de l'article 1VM du

Code général des impôts , les
terrains des universités et les

terrains affectés aux armées :

— la t:i\e d'habitation , ma

jorée de la somme correspon
dant aux exonérations perma
nentes dont ont bénéficié , en

application de l'article 1408

du Code général des impôts .
les résidences universitaires et

les casernements des person
nels des armées .

i es majorations prévues
aux trois alinéas précédents .

lorsqu'elle » ont pour objet de
compenser les exonérations

permanentes prévues par l'ar
ticle H82 du Code général
des impôts , sont éventuelle

ment réparties , lorsque les
résidences universitaires , les

Incsi:-; utilisés aux caserne

ments des personnels des

armées ou les terrains des

résidences universitaires ou

;. ffectés au \ armées sont situés

sur le territoire de plusieurs

communes , entre Icdites com

munes proportionnellement

aux surfaces occupées par
l'ensemble de ces installations

sur le territoire de chacune

d'elles .

La taxe d'enlèvement des

ordures ménnpères ou la rede

vance pour enlèvement des

ordures ménagères , prévue à
l'article i 233-78 du Code

des communes .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes

l e total de ces impôts est

dénommé « impôt sur les mé

nages »

Texte du protêt de toi
Texte adopté

par l'Awnblée nationale

Propositions
de la Commission

An. 12 .

Art. I. 234-0 — lin cas

de modification des limites

territoriales de communes . K

montant de la dotation de

péréquation revenant , l' année

suivante , à chaque commune .

est calculé d'après son poten
tiel fiscal et le montant de s

impôts énoncés a l'article

L. 234-9 qui ont été établis
l'année précédente , dans la
limite des modifications terri-

torirles intervenues.

Après l'article L. 254 9 du
Code de » communes , il est

inséré une sous-section H fis

ainsi rédigée :

« Sous-section III bis.

- Dotation de compensation

« Art. L. 2>4 10. — Il est

institué une dotation de com

pensation destinée à tenir

compte de certaines charges

particulières des communes
et de l' insuffisance de leur

revenu par habitant . Cette

dotation est répartie entre
l'ensemble des communes

'ans des conditions définies

par décret en Conseil d'État

et qui tiennent compte :

« P du nombre d'enfants

de trois à seize ans révolus

domiciliés dans la commune ;

« 2" de la longueur de la
voirie classée dans le domaine

public communal :

« V ' de l' importance du

pare de * logements sociaux
' «. atiN .

• 4 Je l'insuffisance du

revenu moyen par habitant

ite chaque commune, par rap

port au revenu moyen par

habitant des communes appar

tenant au même groupe dé..io-

graphique tel que défini à
l'article I 234-2 .

« La part des ressources
affectées à la dotation de

compensation est fixée A
30 °t de la duation global'

Minça sans modification .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

« Art. L. 234-10. — ...

... des communes

en tenant compte, à raison :

« P de 30 % du nombre...

... communes :

« T de 15 % de la lon

gueur...

... communal pour les
communes situées en zone

de montagne, la longueur de
la voirie est doublée ;

« V de 55 % du parc ...

locatifs ;

Alinéa supprimé.

« La part.
. à

22 , Vr

Art 12 .

«

... sociaux .

qu' il ? soient locatifs ou en

<u a,i von à la propriété ;
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Texte en vigueur

Code des communes

t rt. L. 214-1 1 . — En cas

de dissolution d'un groupe
ment de communes , le mon

tant de la dotation de péré

quation qui aurait dû lui
revenir l'année suivante est

partagé entre les communes

qui le composaient . d'après

le montant des impôts énoncés
à l'article I établis la

dernière année de fonction

nement sur le territoire de

chacune d'elles pour le compte

du groupement

Art. I. . 234111 — l.es

communes de plus de 10.000

habitants qui connaissent une
situation : ructurellement dc-

séqu : ! inrée et dom la liste

est arrd'ée chaque année . après
avis du comité des finances

locales , bénéficient au titre de

la première part de la dotation
de péréquation prévue à
l'article !.. 2"S4-7 d'une majo

ration de cette dotation pou
vant atteindre 50 r i

Toutefois . cette majoration

ne s'applique pas aux com
munes qui bénéficient de la
dotation particulière aux com
mune ; centres d'une unité

urbaine prévue » l'article

1 . 254-t 7 ainsi qu '.; celles
dont le territoire est englobé ,

en tout ou partie , dans une
zone d'agglomération nou
velle .

Un décret en Conseil d'État

fixe modalité* d'applica
tion du présent article qui

Texte du projet de loi

de fonctionnement des com

munes upres déduction des
sommes prévues pour les
concours particuliers régis par
les articles L 234-12 et sui

vants à l'exception de celui

prcMi à l'article l. . 254-15 ,
pour la dotation spéciale

régie par l'article L. 234-19-2

et pour la garantie d'évo
lution pré\ue par l'article
l. 234 9-1 .

- Art. t. 2 4-1 1 . — En cas

de modification des limites

territoriales des communes , le

montant de la dotation de

compensation revenant l'an

née suivante à chaque com
mune est calculé dans les

nouvelles limites territoriales

de * communes par applica
tion des critères définis à

l'article 1 254-10 »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

article* / 2W- / T et I 2U-I4

pour la dotation ..

. 2 > 4-1*1

Alinéa san * modification

Propositions
de la Commission

j l'article L. 2*4-15

e : pour !j garantie d'évolu
tion .
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Texte en vigueur

Code des communes .

tiennent compte notamment

de l' insuffisance de potentiel
fiscal par habitant par rap
port au potentiel fiscal moyen

par habitant de groupe démo
graphique ainsi que de l' im
pôt ance de la taxe d'habi
tation dans la composition

du potentiel fiscal . Il fixe
également les modalités de

majoration des recettes ver

sées à chaque collectivité
concernée .

Texte du projet de loi

Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Sous-section IV .

Concours particuliers .

Art. L. 234-12. — Dans les

cas prévus aux articles sui
vants , des concours particu
liers peuvent être apportés
aux communes et à certains

de leurs groupements .

La part des ressources af
fectées aux concours particu
liers , fixée à 4 c 'o de la

dotation globale de fonction
nement après déduction du
montant de la dotation

spéciale prévue à l'article
L. 234-19-2 , peut être portée
jusqu'à 5 c b par le comité
des finances locales institué

par l'article L. 234-20 .

Voir infra art. L. 234-14.

Art. L. 234-13 . - Bénéfi

cient d'une dotation de fonc

tionnement minimale , afin de

les aider à prendre en charge

leurs obligations légales et
leurs dépenses courantes , les
communes de moins de 2.000

habitants , dont le potentiel

fiscal par habitant est infé
rieur au potentiel moyen par
habitant de l'ensemble des

Art. 13 .

Dans le deuxième alinéa de

l'article L. 234-12 du Code

des communes , remplacer les

proportions « 4 f, <> » et

« 5 » par , respectivement ,
« 2 <' » et « 3 r 'i ».

Le deuxième alinéa de l'ar

ticle L. 324-12 du Code des

communes est ainsi rédigé :

« La part des ressources

| affectées aux concours parîi-
j culiers, fixée à 2 de la

dotation globale de fonction-
I nement des communes après
| déduction du mentant de la

dotation spéciale prévue à

\ l'article L. 2)419-2, peut être
portée jusqu'à 5 r c par le

1 comité des finances locales

institué par l'article L.
254 20. »

Art. 14 ,

L'article L. 234-13 du Code

des communes est remplacé

par les dispositions suivantes :

« Art. L. 254-15 — Les

communes touristiques ou

thermales et leurs groupe
ments . reçoivent une dotation

supplémentaire destinée à te
nir compte des charges excep
tionnelles qui résultent pour

elles de l'accueil de popula
tions saisonnières

L'article ..

... est ainsi tédieé

" Art. 254)5

... popula
tions non résidentes à titre

principal .

Art. 13 .

L. 324-12 ..

... des communes peut

être portée jusqu 'à ...

Art. 14 .

Conforme .
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Sénat Ml. — 4

Texte en vigueur

Code des commune .

communes , ainsi que les
communes de moins de 2.000

habitants dont le potentiel

fiscal par hectare est infé
rieur au tiers du potentiel
moyen par hectare de l'en
semble des communes de

moins de 2.000 habitants.

Cette dotation est répartie ,

pour un tiers , en tenant

compte du nombre deléves
domiciliés dans la ct nmune

et relevant de l'enseignement

obligatoire et préélémentaire .
que l' instruction soit donnée
sur le territoire communal ou

non , et , pour les deux tiers .

de la longueur de la voirie

classée dans le domaine pu
blic communal . Ces deux élé

ments sont pondérés par l' in
suffisance du potentiel fiscal
par habitant de la commune

par rapport à une moyenne
de référence. Pour les com

munes situées en zone de

montagne , la longueur de la
voirie est doublée . ( Loi

n° 80-1102 du 31 décembre

1 , 180 , art. 10 ) « L'attribution

est diminuée soit du revenu

net , soit de la moitié du re

venu brut annuel du patri
moine communal , immeubles

bâtis exclus . » I.e montant

des ressources affectées aux

dotations de fonctionnement

minimales est fixé chaque
année par le comité des fi
nances locales . Il ne peut
être inférieur à 25 c o des

ressources prévues pour les
concours particuliers .

Texte du projet de loi

« I. a liMe des communes

touristiques ou thermales est

arrêtée , chaque année , après
avis du comité des finances

locales , entenant compte de

l' importance de leur capacité
d'accueil distante et en voie

de ciéation . dans des condi

tions fixées par décret en
Conseil d' État .

« Le montant des crédits

affectés à la dotation supplé
mentaire aux communes tou

ristiques ou thermales est

fixé chaque année par 'e co
mité des finances locales . II

ne peut être inférieur à 15 r i>.
ni supérieur à 45 c v des som
mes affectées aux concours

particuliers .

« Ces crédits sont répartis
entre les communes touristi

ques ou thermales dans des
conditions fixées par décret en
Conseil d'État en tenant

compte notamment :

« P du surcroît de charges

supporté par ces communes

par rapport aux communes

appartenant au même groupe

démographique ;

« 2° de la capacité d'accueil
en voie de création ;

« V du produit de la taxe
de séjour perçu par ces com
munes ;

« 4° de l'écart relatif entre

le potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des

communes appartenant au

même groupe démographique
et le potentiel fiscal par habi
tant de la commune .

Texti adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification .

« Les communes, inscrites

en 19iS5 , sur la liste des com

munes touristiques ou ther
males , continuent à être ins
crites sur la liste mentionnée

au deuxième alinéa •. idessus

pendant une durée de trois
ans. •

« Le montant ...

... à 50 <V.

ni supérieur à 60 % ...

particuliers .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« 2° de la capacité d'accucil
existante et de la. ..

création ;

Alinéa sans modification..

Alinéa sans modification

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes .

Voir infra art. L. 234-17 .

Art. L. 234-14. — Les com

munes touristiques ou ther
males et leurs groupements .

dont la liste est arrêtée après
avis du comité des finances

locales institué par l'article
L. 234-20, reçoivent une dota-

Texte du projet de loi

« Les communes inscrites

en 1985 sur la liste des com

munes touristiques ou ther
males continuent à être ins

crites sur la liste mentionnée

à l'alinéa ci-dessus pendant
une durée de trois ans. >

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa supprimé.

• Une dotation particulière

destinée à tenir compte des
charges spécifiques qu'elles
supportent est également ver
sée aux communes de moins

de 2.000 habitants qui con
naissent une importante fré
quentation touristique jour
nalière. Leur liste est arrêtée

chaque année après avis du
comité des firmees locales ,
qui fixe le montant des som

mes à répartir.

« Le montant de cette dota

tion compris dans celui de

la dotation supplémentaire
visée par cet article ne peut
être inférieur à 22 millions

de francs pour 1986 . Pour
les années ultérieures, ce

minimum évolue comme le

montant de la dotation sup
plémentaire des communes

touristiques et thermales.

€ Les conditions d'attribu

tion de cette dotation sont

déterminées par décret en
Conseil d'État en tenant

compte notomment du nom

bre des emplacements de
stationnement public aména
gés et entretenus. »

Art. 15 .

L article L. 234-14 du Code

des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

* Art. L. 234-14. — Béné

ficient d'une dotation parti
culière destinée à tenir

compte des charges qui ré
sultent de l'utilisation de leurs

équipements par les habitants
des communes voisines :

L'article ...

est ainsi rédigé

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 15 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Code des communes

tion supplémentaire destinée

à tenir compte de char
ges exceptionnelles .

Le montant de .. ttc dota

tion est calculé en fonction de

l'importance de la population
permanente , de la capacité
d'accueil existante ou en voie

de création , ainsi que des
équipements collectifs touris
tiques ou thermaux et de l' in

suffisance du potentiel fiscal
par habitant de la commune

considérée par rapport au
potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des

collectivités bénéficiaires .

Le montant ds crédits affec

tés à la dotation supplémen
taire aux communes touristi

ques ou thermales est fixé

chaque année par le comité
des finances locales . Il ne

peut être inférieur à 20 r r ni

supérieur à 28 rc des res
sources affectées aux concours

particuliers .

La dotation supplémentaire
attribuée aux communes tou

ristiques ou thermales sera

déterminée pour les années
1984 et 1985 conformément

aux dispositions suivantes :

1 * Les communes inscrites

en 1983 sur la liste des com

munes touristiques ou ther
males bénéficient en 1984 :

a) lorsque leur capacité
d'accueil est stable ou en ac

croissement , d'une dotation

supplémentaire au moins égale
à celle reçue en 1983 ;

b) lorsque leur capacité
d'accueil est en diminution .

d'une dotation supplémen
taire au moins égale aux deux
tiers de celle reçue en 1983 .

2" Les communes inscrites

sur la liste des communes

touristiques ou thermales en
1984 bénéficient en 1985 :

a) lorsque leur capacité
d'accueil est stable ou en ac-

Texte du projet de loi

« 1° les communes qui ,

dans une agglomération repré
sentant au moins 10 de la

population du département ,

c;i constituent la ville prin
cipale ;

« 2° les communes situées

dans une agglomération de

plus de 250 000 habitants re
présentant au moins 10 c 'o

de la population du départe
ment , lorsque leur population

est au moins égale à la moitié

de celle de la ville principale :

« 3" les communes de plus
de 100 000 habitants ou celles

dont la population représente
au moins 10 de la popula
tion du département .

« Le montant des sommes

à répartir chaque année en

application du présent article
est fixé chaque année par le
comité des finances locales .

« L'attribution par habi
tant revenant à chaque com
mune bénéficiaire est égale au
produit de l'attribution

moyenne nationale majorée ou

minorée proportionnellement

à l'écart relatif entre le po
tentiel fiscal moyen par habi
tant de l'ensemble des com

munes appartenant au même

groupe démographique tel
qu' il résulte de l'article

I. . 234-2 et le potentiel fiscal
par habitant de la commune .

« Les communes dont le

potentiel fiscal est égal ou
supérieur au double de celui
de l'ensemble des communes

ne perçoivent pas d'attribution
à ce litre .

« Lorsqu'une commune
remplit les conditions requi
ses pour bénéficier à la fois

de la dotation instituée par le
présent article et de la dota

tion particulière instituée par
l'article L. 234-13 , seule la

plus élevée des deux dotations
lui est versée . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes .

croisement . d'une dot Jtion

sup. ' crue fare au moin - éi'ale
à u'"". rt . l cm 1 °84 ;

b ) lorsque leur capacité
d'accueil c.»t en diminution ,

d'une doution au moins

égale aux deux tiers de celle

reçue en H84 .

5° Les communes qui ces
sent en 1984 d'être inscrites

sur la liste des communes

touristiques ou thermales et

qui ont bénéficié en 1984 de

la garantie prévue par le b du
r du pré>ent article reçoivent

en 1985 une dotation égale au

tiers de celle qu'elles ont
reçue en 1983 .

Pour chaque collectivité bé
néficiaire , le montant de la
dotation supplémentaire ainsi
calculé est diminué du

dixième du produit de la taxe
de séjour effectivement perçu
l'année précédente . Les som
mes ainsi prélevées sont
d'abord affectées au finance

ment de la dotation destinée à

compenser les charges des
communes qui connaissent

une importante fréquentation

touristique journalière dans
les conditions fixées à l'arti

cle 10 de la loi n° 83-1186

du 29 décembre 1983 portant
modification des dispositions
relatives aux relations finan

cières et aux transferts de

compétences entre l' État et les
collectivités locales . Le reli

quat éventuel majore la dota

tion supplémentaire attribuée

aux communes touristiques ou
thermales .

Voir infra art. L. 234-17- 1 .

Art. L. 234-15. — Les

.•ommunes reçoivent un ver

sement supplémentaire à la
dotation forfaitaire qui tient

compte des accroissements de
population constatés lors de*

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Art. 16.

L'article L. 234-15 du Code

des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. l. 254-15. — Les

collectivités et établissements

L'article...

... est ainsi rédigé

« Art. L. 23415...

Propositions
de la Commission

Art. 16.

Conforme.
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Texte co vigueur

Code des communes.

recensements généraux ou

complémentaires , ainsi que de
la pooulation fictive corres
pondant aux logements en
chantier . ( Loi n° 8M12h du

29 décembre 1982 , art. 30 .)

« Pour la détermination du

versement supplémen*tire à la
dotation forfaitaire , les ac

croissements de population
constatés lors des recense

ments généraux sont pris en
considération dans les mêmes

conditions que ceux constaté *

par les recensements complé
mentaires . Les sommes reve

nant aux communes à ta suite

des augmentations de popula
tion constatées lors du recen

sement p-néral de population

sont versées pour moitié la

première année suivant le re

censement et pour moitié la
•cconde année . »

Ce versement est épal la
différence entre la somme ,

fixée pour 1979 à 150 F par
habitant . et le montant par
habitant de la dotation for

faitaire calculée compte tenu

des augmentations de popula
tion constatées .

Pour les années ultérieures ,

la somme de 150 F évolue

comme la dotation forfaitaire.

Voir infra art. L. 234-18 .

« Art. /,. 2'4J6. — En

aucun cas , les communes

avant un potentiel fiscal par

habitant inférieur au potentiel
moyen par habitant des com
munes de leur groupe démo
graphique ne peuvent recevoir
au titre de la dotation globale
de fonctionnement une som

me totale inférieur" à ISO F

par habitant et les départe-

Texte du projet de loi

qui mettent des fonctionnaires

à la disposition des organisa
tions syndicales , dans les

conditions prévues par l'ar
ticle 100 de la loi n° 84-53

du 26 janvier 1984 , sont rem

bourses des charges salariales
de toute nature correspondan
tes par une dotation particu
lière prélc\ée sur les ressour
ces affectées à la dotation

globale de fonctionnement au

titre des concours particuliers .
Le montant de ce concours

particulier est fixé chaque
année par le comité des
finances locales .

<; Un décret en Conseil

d'État fixe les modalités d'ap
plication du présent article . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... comité

des finances locales compte

tenu des charges effectives ré

sultant pour les collectivités
locales de l'application des

dispositions prévues à l'arti
cle 100 de la loi n° 84-53 du

26 janvier 1984 portant dis
positions statutaires relatives à
la fonction publique terri
toriale.

Alinéa sans modification .

Art. 17 .

L'ariieie L. 234-16 du Code

des communes est remplacé

par les dispositions suivantes :

« 4 rt. L. 23t-!6 . — Une

dotation , destinée à couvrir
les frais de fonctionnement du

comité des finances locales et

le coût des travaux qui lui

sont nécessaires , est prélevée
sur les ressources prévues
pour les concours parti
culiers . »

L'article ...

... est ainsi rédigé

Sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 17 .

Conforme.
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Texte en vigueur

Code des communes .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la Commission

ments une somme totale par
habitant inférieure à 80 F.

Cette somme est revalorisée
chaque année ; l' indice de re
valorisation est égal au taux
de progression de la dotation

globale de fonctionnement ,
après déduction du montant

de la dotation spéciale prévue
à l'article 1 . 234 19-2 .

Pou - les communes , le mon
tant (Y la somme garantie est
diminué du tiers du revenu
brut moyen des trois der-
nièies années du patrimoine
communal à l'exclusion du

revenu des immeubles bâtis .

Art. 18 .

Après l'article L. 234-6 du
Code des communes , il est
créé une sous-section IV bis

ainsi rédigée :

Sans modification .

Art. 18 .

Conforme.

A L. 2>4-17. —- Dans

les agglomérations représen
tant au moins 10 <1 « de la

population du département ,
les commune s centres bénéfi

cient d'une dotation part»*.u-
iiere destinée h tenir compte
des charges qui résultent de

l'utilisation de leur * équipe
ments par les habitants des

communes voisines .

I e montant total des som
mes à répartir à ce titre est

fixé chaque année par le co
mité des finances locales .

La dotation revenant à

chacune des communes cen
tres concernées est propor
tionnelle au montant de sa

dotation globale de fonction

Sous-section IV bis.

« Dispositions applicables
aux groupements

de communes.

« Art. L. 23417. — Les

groupements de communes

dotés dune fiscalité propre
reçoivent une attribution au

titre de la dotation globale
de fonctionnement dont 'e

montant total e<t fixé pa - le
comité des finances locale *

institué par l'article i 23*-?0

et pré'cvé sur les sommes

affectées à la dotation glo
bale de fonctionnement des

communes après déduction

des sommes prévues pour les

concours particuliers répis nar
les articles L. 234-11 et

L. 234-14 .

€ Chaque groupement de
communes défini ci-dessus

reçoit :
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Texte en vigueur

Code des communes .

nement multipliée par le rap
port entre la population de
l'agglomération résidant dans

le département , à l'exclusion
de celles Je la commune cen

tre . de la population totale de

l'agglomération habitant cc

même département . Cette
dotation ne peut être infé
rieure à la somme de 17 F

par habitant actualisée cha
que année du ta**x de pro

gression des ressources affec

t Ce v h ce concours parti
culier.

Toutefois lorsqu'une agelo*
mention comporte plusieurs
villes centres . la définition de

ces villes centres et les moda

lités de calcul de leur dota

tion sont fixées par décret en
Conseil d' ftat , après avis du
comité des finances locales .

l orsqu'une commune rem

plit les conditions requises
pour bénéficier h la fois de

la dotation instituée par le

présent article et de la dota
tion particulière instituée par
l'article T. . 2Y4-14 en faveur

des communes touristiques ou

thermales , seule la plus éle
vée des deux dotations lui

est versée .

i e< communes qui . en
ont k-'néfiev de la dotation

p;t « h / trière instituée par le

P'é -'%rif nr'ic 1 , en fnv-mr de «
v i1'e < •» n r . • d : ,:, "'om é r :»! Ion

et oui . en WV ne remplis

sent plus les conditions remu

ées par '-.*s alinéas premier et

4 ci 4c"us. soit en raison des

mouvomen's de population

constatés lors du recensement

génial de population de
1WV « oit en raison de la

modification de la structure

des nomoméra.ions . conti

nuent . à titre transitoire . X

b Wéficier de cette dotation

particulière pen lant une pé
riode de trois an * à compter

du !" janvier 1983 .

Texte du projet de loi

« rt) une dotation de base

égale au produit d'une attri
bution moyenne par habitant

dont le montant tient compte

du coefficient d'intégration

fiscale des groupements , par
la population totale des com

munes regroupées ;

« b ) une dotation de péré
quation en fonction de son

potentiel fiscal et son coeffi

cient d' intégration fiscale .

« l e pc'cnttel fiscal d'un

iroupemen de communes est

égal "Ht montant des bases

pondérées des quatre taxes
directe . locale . Ces bases

étant les bases brutes servant

h l'assiette des impositions de

cc groupement . l e coefficient

de pondération de la base de

chacune de quatre taxes est
le taux moven national d'im

position à la taxe concernée

constaté pour les groupements ,
en distinguant communautés

urbaines et districts à fisca

lité propre .

« ! e coefficient d' intégra

tion fiscale est égal au rap
port entre le produit des

quaiie taxes directes locales

perçues par le groupement et

le total du produit perçu par

groupement et l'ensemble

des communes regroupées .

<• I c comité des finances

Kv /ilcs fixe chaque année la
répartition entre les dot ( fions

mentionnées aux a) et >) ci-

dessus .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes .

Texte du projet de loi

Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Il leur est attribué une

dotation égale à celle perdue
en W82 .

Art. L 214-17-1 . — l es

charges salariale* supportées

par les organisations ryndi
cales auprès desquelles soin

détachés des agents commu

naux sont remboursées par

les communes concernées aux

dites organi *.nions .

Ces communes reçoivent à

cette fin une dotation parti

culière prélevée sur les res
sources affectées à la dotation

global , de fonctionnement au
titre des concours particuliers .

I c montant de ce concours

particulier est fixé chaque
année par le cor . té des finan
ces locales .

Un décret en Conseil d'État

fixe les modalités d'appli

cation du présent article .

Art. /,. 214-18. — Une dota

tion , destinée ft couvr r les

frais de fonctionnement du

comité des finances locales

et le coût des travaux qui lui

sont nécessaires , est prélevée
sur les ressources prévues

pour les concours particuliers .

Voir supra art. L. 234-11 .

Sous-section V.

Dispositions communes
aux diverses sortes

d'attribution .

Art. /.. 234-19. — La dota

tion forfaitaire et la dotation

« Art. L. 214î r.. — En

cas de dissolution d'un grou

pement de communes doté
d'une fiscalité propre , le
montant de la dotation Je

péréquation qui aurait dû lui
revenir l'année suivante est

partagé entre les communes
qui le composaient d'après le
n.ontant du produit des

! npôl -, taxes et redevances
mentionné à l'artic'e 1 234-7

constat ; la dernière année de

fv»net'i»nnement sur le terri

toire de chacune d'elles pour

le compt ; du groupement . *

Art. 19 .

Le premier alinéa de l'ar
ticle l. . 2)4-19 du Code des

communes est remplacé par

les dispositions suivantes :

« I. a dotation de base , la

dotation de péréquation et la

Le premier ...

est ainsi rédige :

Alinéa sans modification .

Art. 19 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Code des communes.

de péréquation font l'objet
de versements mensuels aux

communes et u leurs grou

pements .

Les concours particuliers
font l'objet d'un versement
annuel , avant la fin de

l'exereicc en cours , avec la

possibilité d'acomptes .

I. a dotation supplémentaire

aux communes tourihriques ou

thermales et à leur* grou

pements pourra , sur demande
expresse du maire ou du
président de groupement .

faire l'objet de versements

d'acomptes semestriels sous
réserve que la commune ou

le groupement continue à

remplir les conditions requises

pour bénéficier de cette

dotation supplémentaire .

Art. L 214 19-1 . — Les

communes et groupements de
commune* reçoivent , au titre

de la dotation forfaitaire et

de la dotation de péréquation .
une attribution au moins

é«a'e à 10S ' ,. des sommes

effectivement perçu ." l'année
précédente au titre de la
dotation forfaitait .. de la

dotation de péréquation et de

la garantie de la progression
minimale éventuellement ma

jorées du taux de l'anticipa
tion sur la régularisation

prévue au cinquième alinéa
de l'article L. 2 > 4-1 .

Si dans une loi de finances

le taux de progression du
produit estimé c>e la taxe sur

la valeur ajoutée e«t inférieur

h 10° :- ( loi n° 83-1186 du

Texte du projet de loi

dotation de compensation font
l'objet Je veiements men

suels »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Art. 20 .

L'article L.2"4-IO-l du [
Code des communes est rem

placé par les dispositions
Minantes :

« Art. L 2)4 19 t. — Les

communes et groupements de t

communes reçouent au titre
tle la dotation de ba-e . de j

! . dotation de p * jvq nation et , j
pour îc > vommunes . tle la

■ !. Mîion de «. ompenviîion . une

. inrilv.fon 1 1 * pi.-/ ic-'c d' i-ne
r . iuîre au mo'i >

c '/ îffi ' ht » u>itic <1 <i fïTux '

dV ohili.-ïi . le 1\:ve:nb!e Je

re-viireev affectées à la j
ilo':itio'i globale de fitict v-n -
ncment .

« Si . dans une loi de finan

ces . !e taux de proju espion du

produit estimé de la taxe à

la valeur ajoutée est supérieur

à 10 ' <, le taux garanti de

L'article ...

... est ainsi

rt-UigS :

« Art. L. 234-191 . ~ ...

... sur l'autre </« 40 '

a :t moins du taux ..

de fonction

nement .

S ...

à I2,î le taux ..

Art. 20 .

... sur l'autre de 60 o

!i moins du taux ...
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Texte en vigueur

Code des communes

25 décembre 1981, article

premier) « une loi » fixe de

façon adaptée le taux garanti
de progression minimale .

t.es sommes correspondantes
sont prélevées sur la dotation
globale de fonctionnement
après déduction du montant

des concours particulier *! ins
titués par l'article I. . 214 2 .
leur montant est arrêté par

le comité t'es finances locales .

Art. L. 2S4-19-2. — Les

communes reçoivent une do

tation spéciale de la dotation
globale de fonctionnement au
titre des charges qu'elles sup
portent pour le logement des
instituteurs.

Cette dotation évolue cha

que année comme la dotation

globale de fonctionnement .

Elle est répartie par le co
mité des finances locales pro
portionnellement au nombre
des instituteurs exerçant dans

les écoles publiques , qui « ont

logés par chaque commune ou

qui perçoivent d'elles une in
demnité de logement .

Voir itifra art. 19 de la loi

n° 79-15 du 3 janvier 1979

au regard de l'article U.

Texte du projet de loi

progression minimale c c t égal
à 5 c.

« l.es sommes correspon
dantes sont prélevées sur la
dotation globale de fonction

nement des communes après

déduction des concours parti

culiers régis par les articles
l. 214-12 et s ui v a nt , à

l'exception de celui pr-'vu à
l'article l. 214-15 , et d. la

dotation spéciale régie par
l'article l. . 214-19-2 . *

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

à

« les sommes...

... par les art k les
L.2U-M et L2U-I4 , cl de

ia dotation ...

L. 234-19-2 . »

Art. 21 .

Après l'article i . 234-19-2
du Code des communes , il o/

ajouté un article L. 234 19 1

ainsi rédigé :

* Art. L 214-1 9-1. — La

population à prendre en

compte pour l'application des
artic'e :. sous sections I à

V de la présente section est

celle qui résulte des recense

ments généraux ou complé
mentaires . maîorée chaque
année des accroissements de

population dans des condi-

I ! est in\éré après l'arti
cle 2 > 1° 2 du Code des

commune *. un article

I. . 214 19 ainsi rédigé :

Sans modification .

Propositions
de la Commission

... par les articles
I . 214-11 et !.. 214-14 . »

Art. 21 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Code des communes .

Sous-section VI .

Comité des finances locales .

Art. L. 214 20. — 11 est

créé un comité des finances

locales composé de membres

des assemblées parlementaires
et de représentants élus des
départements , des communes

et de leurs groupements , ainsi

que de représentants des ad
ministrations de l'État .

Le comité comprend :
deux députés élus par

l'Assemblée nationale ;

deux sénateurs élus par le
Sénat :

Quatre présidents de

conseils généraux élus par le
collège des présidents de

conseils généraux :

Quatre présidents de grou
pements de communes élus
par le collège des présidents
de groupements de communes

à raison d'un au moins pour
les communautés urbaines ,

d'un autre pour les districts .

d'un autre pour les syndicats

et d'un autre pour les orga
nismes institués en vue de la

Texte du projet de loi

lions définies par décret en
Conseil d'État . Cette popu
lation est la population totale ,

majorée d'un h . ntant par ré
sidence secondaire .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 22 .

Dans le deuxième alinéa de

l'article E. 2)4-20 du Code des

communes , il est ajouté après
les mots : « deux sénateurs

élus par le Sénat ». les mots

suivants : « deux pre !<* nts
des conseils nj'um^ux élus

p ir le vo'lèpe clés pré-u!ent ^
« le - V . TWIK uViunaux ; »

I. — Dans le premier
alinéa de l'article i. 2>J-20

du Code des communes , après
le mot : « élus » sont insérés

les mots : « des relions , ».

II . — Après le quatrt>'ric
du même ■ ticlc . il c\f

in-ére !«'j alinéa a ;" : rélh ■■ :

«< Deux' prc\i,!in!s des

< i ' w ' Us ri'yioiijux tins par le

. ". Viv des présidents tics
i otucils r eumaux. »

Propositions
de la Commission

Art. 22 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Code des communes .

création d'une agglomération
nouvelle :

Quinze maires élus par le

collège des maires de France ,

dont un au moins pour les
départements d'outre-mer , un
pour les territoires d'outre-

mer. un pour les communes
touriMk|iies et trois pour les
communes de moins de 2 000

habitants :

Neuf représentants de
M Lit ilé-inié~ n . tr dé »."'!

i ! est présidé par un élu

déîpne par le comité en son
sein . l e comité e s t renouve

lable tous les trois ans.

En cas d'empêchement . les
membres du comité des finan

ces locale*. 2k l'excention

des fonctionnaires repré^-n-

tant ITtat . peuvent se faire
remplacer h une ou plusieurs
séances du comité .

Pour ce qui concerne le *

députas et les « énateurs . par

des suppléant* élus en même
tempe ou 'en à cet effet &

raison de deux pour chaque
assemblée .

Pour ce nui concerne les

maires , rn » l'un de leur* ad-

i. i'*i t < r "î1 » îr

Pour ce oui concerne le*

pr '< iKnts de conseils rêne

raux el le * présidents de Grou

pement * de commune*, par

l'un de leurs vice-prc'd ,nts

Art. L. 2>4-21 . — le

comité des finances locales

contrôle la répartition de la

dotation globale d * fonction
nement .

Texte du projet de loi

Pans le même alinéa , avant

les mots « représentant - de
ITt.it désignes par décret ».
le mot : « neuf » est rem

placé par le mot : « onze ».

Texte adopté (
par l'Assemblée nationale !

III . -- le huitième alinca

du m:'me article est ainsi ré

« Onze représentants de

l'Iltut désigncs par décret. »

Art. 23 .

l e deuxième alinéa de l'ar- |
ticle l. . 214-21 du Code des I

communes est remplacé par
les dispositions suivantes •

l e deuxième ..

est ainsi rédigé :

Propositions
de la Commission

Art. 23 .

I. — Le deuxième..
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Texte en vigueur

Code des communes .

Il fixe la part des res^our-
ces à affecter aux concours

particuliers , ainsi que la part
de ces ressources à affûter

aux dotations et versements i

mentionnés aux articles
L. 234-11 à l. . 2 >*- 5 et

L. 234 8 et en contrôle la

répartition .

l.e Gouvernement peut le

consulter sur toutes di^posi

tions réglementaires à carac
tire financier concernant les i

collectivités locales . Pour les

décrets , cette consultation est

obligatoire .

Chaque année , avant le
31 juillet , les comptes du der
nier exercice connu des col

lectivités locales lui sont

présentés ainsi qu'aux com
missions des Finances de

l'Assemblée nationale et du

Sénat.

lexie du projet de loi

« Il fixe la part dos
ressources à affecter aux

concours particuliers ain-i

que la p.irt tle ces rv"ourco *
à alïccier aux dotations et

versements men ionnes aux

articles l. . 234-13 , L. 234-14

el I. . 214 5 el en contrtle

la répartition . »

Texte adopté
car l'Assemblée nationale

Sans modification

Art. 24 .

Après l'article L. 234-21 du
Code des communes , il est

ajouté une sous-section VII

ainsi rédigée :

« Sous-section VII .

« Dispositions transitoires .

• Art /. 2)4-21-1 . — Pour

ta dotation globale de
fonctionnement re\enant à

chaque commune et à chaque

groupement comprend . sous

réserve de la mise en œuvre

des dispositions des articles
I. . 234-12 à L. 234- i 5 et de

l'article L. 234-Î9-1 , deux

fractions :

« o) 90 c c des sommes
reçues en 1985 au titre de
la dotation globale de fonc-
tionnement , à l'exception des

dotations mentionnées au arti - ,
clés L. 234-15 et L. 234-19-2 ; I

... L. 234-1 ...

Alinéa ns modification .

« Art. L. 234-2-1 ...

... comprend , sans

préjudice de l'applica
tion des articles l- 234-15 et

L 234- / 9-2, deux fractions :

• a) 80 ro des sommes ...

... et L. 234-19 2 :

Propositions
dc la Commission

ll. — Dans le troisième ali

néa iln même article l. . 2 4-2 1

du Code des communes , après

! e > mots « peut le consulter •
sont insérés les mots « sur out

projet de loi , tout projet
d'amendement du Gouverne

ment ou ».

Art. 24 .

... L. 234-21 ...

« Art. L. 234-21-1 ...

... de l'applica
tion de l'article L. 234-15, deux

fractions :

« a) 90 % des somme*».

... mentionnés à l'arti

cle L. 234-15 :
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Texte en vigueur

Code des communes .

Loi n# 83-636

du 13 juillet 1983 .

Art. 3/. — Les com

munes reçoivent la dota
tion globale de fonctionne
ment selon les dispositions
du droit commun à compter
de la seconde année de fonc

tionnement de la communauté

ou du syndicat d'aggloméra
tion nouvelle. Pour le calcul

de la dotation de péréquation .
le potentiel fiscal de chaque

commune intègre , au titre de

la taxe professionnelle , une
quote-part déterminée en di \i-
sant le total du resersement

prévu à l'article 27 ci-dessus
par le taux de taxe profes
sionnelle voté l'année précé
dente par la communauté ou
le syndicat d'agglomération

nouvelle et , pour le produit
de taxe professionnelle non

reversé par la communauté ou
le syndicat , une quote-part .
proportionnelle à la popula
tion de la commune , dans les

bases d'imposition correspon

dant h ce produit .

Tente du projet d« io»

• b ) le solde , par applica
tion des dispositions des arti
cles I. 234-2 à I . 234-11 ci-

dcs>iis .

« Pour les année* ultérieu

res , le pourcentage mentionné
au 7 ) ci dessus est diminué

de 10 points par an. »

Texte adopté
par l 'Assemblée nationale

« b ) le solde ...

à L. 234-14 ci-

dessus .

« Pour les années...

de 20 points par an.

« Pendant et> tte période

transitoire, la garantie d'évo-

luiiott prévue par l'article

i. 231 /9 / t'applique au

montant total des deux frac

tions de la dotation globale
mentionnée ci-dessus, après

déduction , dans chacune de

ces deux fractions, des som

mes correspondant aux con
cours particuliers. »

Art. 25 .

Les communes membres

d'une communauté ou d'un I

syndicat d'umilomératian nou
l 'elle reçoivent la dotation glo - i
hale de fonctionnement selon |
les dispositions de droit
commun sous réserve des dis

position * de l'article >t de la '

loi n " .V3-6T6 du /3 juillet

/W pistant mo,ltfi>-ation du

statut des ayyjomérati'ns
nouvelles

Pour le calcul Je la dota

tion de l' ri.juativn , le pro |
i luit de la taxe profession !
nelle pris en compte enm

prend !c reverseme::: prévu |
l'artii'.e27 de la l>i du I

/) juillet /' Vï3 prectéc . effee

tué au titre dc l'année préié- j
dente, ainsi qu'une quote- \
part. proportionnelle à la j
population de la commune,

du produit de ta taxe |
sionnclle levé la même année j
par la communauté ou le i

syndicat d'agglomération nou-

velle et non reversé aux
communes.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

... diminué

de dix points par an. »

Art. 25 .

Au début de la deuxième

phr.i>e de l'article 31 de la

loi n 83-b36 du 13 juil
let WM . après les mots

« Pour le calcul », sont insérés

mot * : « de la première
fraction ».
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Texte en vigueur

I oi n " 8 Mb

du 15 juillet IW .

Pour la première année de
fonctionnement de la commu

nauté ou du synvlivat d'agglo
mération nouvelle . la dotation

globale de fonctionnement nu

titre de la zone d'aggloméra-
lion nouvelle dans «- es limites

de l'année précédente eM cal
culée dans le » condition »

applicable » au sunlk.ii com

munautaire d'améiKi *. nient

aitiju 1 la communauté ou le

svndicat d'agglomération nou
velle s'est sub»titué . l. es

modalités de répartition entre
les communes du montant de

dotation ainsi obtenu sont

fixées par décret . Pour l'année
suivante , la base de calcul de

la dotation forfaitaire au titre

de la zone d'agglomération
nouvelle dans ses limites

anciennes est répartie entre
les communes proportionnelle
ment à leur population dans
cette zone .

Pour l'application de dis
positions relatives à la dota
tion globale de fonctionne

ment. pour toute répatîition

de fonds commun et pour
l'attribution de subventions

de l'Ftat soumise à un critère

démographique , il e-t ajouté

à la population de chaque
commune une population
fictive calculée dans les con

ditions applicable * aux > vndi-
cafs communautaires d'amé

nagement .

Art. 27. — La com

munauté ou le syndicat
d'agglomération nouvelle
verse aux communes membres

une dotation destinée cou

vrir une insuffisance éven

tuelle des ressources des

communes qui résulterait des
transferts de recettes et de

charges prévues par la pré
sente loi . Ces dotations

constituent pour l'aggloméra
tion une dépense obligatoire .

Texte du projet de loi

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n " 83 felto

du 1 3 juillet 1985 .

Après avis il une commis

sion . et après consultation »! c >
maires de l'ensemble des

communes membre -, le repré
sentant de ! Ttat dans le

département détermine une

dotation de référence . Cette

dotation MM\ I calculée sur la

h. ise vl.s comptes a.lminisira-
tif - de F 'o ' MI •• RI E il ",

ration et de > communes pour
l'exercice en tenant

compte de< mesures nom el
les et des transferts de recet

tes et de charges ijtii auront
été effectivement décidés en

1984 par lesdites collectivités .
Son montant devra être

communiqué aux communes
dans un délai de deux mois

suivant la constatation de

l ' inventaire prévu à l'arti
cle 19. l'n décret détermine

la composition de la commis
sion prévue au présent article

Au cas où ces transferts

feraient apparaître , au con
traire . un excédent de plus
de 10 r é de la section de

fonctionnement du budget

d'une commune, cet excédent

devra ctrc reversé à l'orpa-
ni cme d'arrîomération et

constituera pour la commune

une dépense obligatoire.

La dotation de chaque

commurc évolue par rapport
à celle de l'année précédente

et. pour la première année .
par rapport 5 la dotation de
référence , selon un indice

résultant :

1 * de l'indice de variation

des bases de taxe profession
nelle de l'ensemble de l'agglo
mération ;

2' d'un indice de modula»

tion calculé , à somme totale

constante, en fonction de
l'évolution d'une année h l 'au

tre du poids de la population

Texte du prujet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n° 83-636

du 13 juillet 1983 .

légale augmentée de la popu
lation fictive de chaque com
mune par rapport à la popu
ation totale légale augmentée

de la population fictive de
l'agglomération ;

3" du plus petit des deux

indices résultant pour chaque

commune de l'application des
dispositions du troisième ali
néa de l'article 1636 B sexies

du Code général des impôts .

l.a modulation du V s'ap

plique également aux reverse
ments des communes prévus

au troisième alinéa du pré
sent article. I. es modalités de

calcul de cette modulation se

ront fixées par décret .

Lorsqu' il est procédé à une
révision de l' inventaire prévu

À l'article I e. le représentant

de ITtat dans le département
procède h une révision de
l'ensemble des dotations de

référence et des reversements

communaux après avis de la
commission prévue au présent

articl ,' qui doit comprendre
au moins deux maires

Code des communes

« \ rt L 262-5. - ! es

communes Knffvicnt r " la

dotation forfaitaire instituée

par l. < articles I . 234-2 et

! 234-3 .

File.' reçoivent une quote-

part de la dotation de péré
quation et des concours par
ticuliers irvî'ittés nar les

articles l. . 234 6 . I. . 234-7 et

L. 234-12 .

Texte du projet de loi

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 26

I .' arti. le I . 262-5 du Code

dc -* communes est remplacé

par les dKpo^it ons suivantes :

« \ rt. l. 262-5. — Les

communes des départements
d'outre-mer bénéficient de la

dotation de base instituée par

l'article L. 234-2 . Elles reçoi

vent une quote-part de la do
tation de péréquation , de la
dotation de compensation et
des concours particuliers régis
par les articles L. 234-6 ,
L. 234-11-1 et L. 234-12 .

Files bénéficient en outre

des dispositions de l'article
!.. 234-19-1 . »

L'article .

est mnsi rédigé'

\ rt 262-5 ...

... articles L 234-4 ,

L 234-10, L. 234-13 et

f. . 234-14. Elles ...

I. 234-19-1 .

Propositions

de la Commission

Art. 26 .

Conforme.
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Texte en vigueur

Code des communes .

Loi n° 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée .

Art. 15. — Les communes

et groupements de communes
de la Nouvelle-Calédonie , de

Polynésie française , ainsi que
les circonscriptions de Wallis-
et-Futuna . bénéficient , par

préciput . d'une quote-part de
la dotation de péréquation et

des concours particuliers ins
titués par les articles l. . 234-5 .
L. 234-6 et L. 2*54-12 du Code

des communes .

Cette quote-part est calcu
lée par application , au mon
tant global des dotations de
péréquation et des concours
particuliers du rapport exis
tant . d'après 'e dernier
recensement général , entre la

population de la Nouvelle
Calédonie . de Polynésie fran-
et l'ensemble de la popula-

çaise et de Wallis-etFutuna .
tion nationale .

Le montant de cette quote-

part est prélevé sur les res
sources affectées aux concours

particuliers .

Un décret en Conseil d'Ftat

en fixe les modalités de

répartition. qui tiennent

Texte du projet de loi
Texte Adopté

par l'Assemblée nationale

Art 27 .

Les communes de la collec

tivité territoriale de Saint-

Pierre-et-Miquelon bénéficient
de la dotation de base insti

tuée par l'article L. 234-2 .

Flics reçoivent une quote-part
de la dotation de péréquation .
de la dotation de compensa
tion et des concours particu
liers régis par les articles
l. 234 6 . I 234-11-1 et

L. 234-12 .

Flics bénéficient en outre

des dispositions de l'article
L. 234-19-1 . »

Les communes

... articles

I. 2>4 4 . I. . 2U10. L. 234-13

et L. > 14-14.

Alinéa sans modification .

Art. 28 .

les communes et groupe
ments de communes de la

Nouvelle-Calédonie , de la

Polynésie française , de la
collectivité territoriale de

Mayotte et les circonscrip
tions de Wallis - et - Futuna

bénéficient par préciput J'une
quote-part de la dotation de
péréquation et de la dotation
de compensation régies par
les articles L. 234-4 et

L. 234-10 du Code des com

munes Le montant de cette

quote part est prélevé sur les
rewHirces affectées à la dota

tion Je péréquation et à la

dotation de compensation.

Ils bénéficient également

pur pre< iput d'une quote-part

(/('.s ioncours particuliers régi s

par l'article l. 23412 du Code
des communes .

Cette quote-part est cal
culée par application , au mon
tant global des dotations de

péréquation et de compensa
tion et des concours parti

culiers . du rapport existant ,
d'après le dernier recense
ment général , entre la popu
lation de la Nouvelle-Calé*

l es communes

circonscrip

tions de Wallis - et • Futuna

bénéficient de la dotation tle

base instituée par l'article

l. . 23 4-2 Ils bénéficient éga

lement d'une quote-part de
la dotation de péréquation , de

!a dotation de compensation et

des ionciturs particuliers des

communes régis par les
artii les ! 2344 . l. . 2"4-10,

I 2 >4 l ' cr I 2)4-14 .

Minça supprimé

( Vv quotes-parts sont calcu
lées pat application

Propositions
de la Commission

Art. 27

ConforTne .

Art. 28 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Loi n* 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée

compte de l'importance de la
population , de la capacité
financière ainsi que des char
ges spécifiques , dues notam
ment à la dispersion du ter
ritoire communal et à l'iso

lement .

Art. lb. — La collectivité

territoriale de Mayotte reçoit

par préciput , une quote-part
de la dotation de péréquation
calculée selon des modalités

votées par décret en Conseil
d'Ftat en tenant compte de

l'importance de sa population
par rapport à l'ensemble de
la population nationale

l.cs communes et groupe
ments de communes de la

collectivité territoriale de

Mayotte bénéficient , par pic
ciput . d'une quote-part de la

dotation de péréquation et

des concours particuliers ins
titués par les articles 1 . 254-5 .
l. . 2*54-6 et 1 234-12 du Code

des communes .

Cette quote-part est cal

culée , par application au mon
tant global des dotations de

péréquation et des concours

particuliers , du rapport exis
tant d'après le dernier recen

sement général , entre la
population de la collectivité

territoriale de Mayotte et

l'ensemble de la population
nationale .

I.e montant de cette quote-

part est prélevé sur les res
sources affectées aux concours

particuliers .

Un décret en Conseil d'État

en fixe les modalités de répar
tition . qui tiennent compte de
l'importance de la population ,
de la capacité financière ainsi
que des charges spécifiques
dues notamment A la disper
sion du territoire communal .

i

Texte du projet de loi
i

donie . de Polynésie française
et de Wallis-et-Futura et

la collectivité territoriale de

Mayotte , et l'ensemble de la
population nationale .

Un décret en Conseil d' État

fixe les modalités de répar
tition de cette quote-part , qui
tiennent compte de l'impor
tance de la population , de la
capacité financière ainsi que

des charges spécifiques , dues

notamment à la dispersion
du territoire communal et à

l' isolement .

l e quantum de la popu
lation de ces collectivités ter

ritoriales tel qu' il résulte du
dernier recensement général ,

majoré de 10

I e« dotations des commu

nes de > territoires d'outre-

mer et de la collectivité ter

ritoriale de Mayotte et des

circonscriptions de Wallis-ct-
Futuna . remues en application

des dispositions du présent

article , progressent chaque
année dan * les conditions

préwie * à l'article L. 254-19-1
du Code des communes .

Texte adopté
par l'Aaaembléa nationale

... nationale .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

l oi n° 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée

Art 17. — les départe

ments reçoivent la dotation
loilaitaiie instituée par les
articles L. 234-2 et L. 234-3

et la dotation de péréquation
instituée sur les articles

I. . 234-6 et I. . 234-7 du Code

des comnv.;;ies .

I. a dotation iorfaitaire et la

dotation de péréquation des

départements évoluent ensem
ble comme la dotation globale
de fonctionnement mise en ré

partition . après déduction des
sommes affectées à la dota

tion spéciale instituteurs , à la
garantie de progression mini
male et aux concours parti
culiers .

l a dotation forfaitaire de

chacun des départements qui
h.Véficiavent d'une subven

tion de l' f'tat imputée sur le

chapitre 41-52 . article 20 du

budget du min : , êrc de Hnté-
rieur et de la Décentralisation

est augmentée , à compter de

Texte du projet de loi

Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Art , 28 bis ( nouveau).

Les communes des territoi

res d'outre-mer, les communes

des collectivités territoriales

de Mayotte et de Saint Pierre-

et-Miquelon et les circonscrip
tions de Wallis - et - Futuna

visées aux articles 27 et 28

bénéficient des dispositions

transitoires prévues à Var-
ticle 24 de la présente loi.

SECTION II

Dispositions applicables à la dotation
globale de fonctionnement

des départemei ts et des collectivités
territoriales de Saint-Pierre-

et-Miquelon et de Mayotte .

Art. 29.

I es départements reçoivent
une dotation forfaitaire , une

dotation de péréquation , des
concours particuliers et éven
tinHement une garantie d'évo
lution . I , 'ensemble de ces

sommes évolue comme la do

tation globale de fonction
nement mise en répartition . |

l a dotation forfaitaire des

départements est proportion

nelle h celle de l'année précé- j
dente é\cntuellement majorée I

des sommes reçues en 1985

au titre du minimum garanti
par habitant des départe
ment » F!!e c' t égale à 45 <\i
de la dotation globale de

fonctionnement des départe
ments .

La dotation de péréquation |
versée aux départements com

prend deux parts

— la première part , qui
représente 40 r > de la dota
tion , est répartie en fonction

Sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 28 bis.

Conforme .

Art 29 .

Conforme
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Texte en vigueur

Loi n" 74 - 15

du 3 janvier 1979 modifiée .

1983 , dune somme égale au

montant de la subvention per

çue par chacun de ces dépar
tements en 1982 .

La dotation forfaitaire des

départements est proportion
nelle à la dotation forfaitaire

de l'année précédente . Elle
évolue , une fois effectuée la

réduction de 2.5 points par

an prévue à l'article L. 234-2
du Code des communes ,

comme la dotation globale de
fonctionnement mise en répar

tition après les diminutions

prévues à l'alinéa précédent .

La première part de la do
tation de péréquation , men
tionnée au deuxième alinéa

de l'article L. 2 > 4-7 du Code

des communes est porportion-
nelle au montai . t de l'année

précédente . Ille évolue une
fois effectuée la majoration

de 2,5 points par an prévue
audit article L. 2*54-7 , comme

la dotation de péréquation des

départements .

La deuxième part de la do
tation de péréquation , men
tionnée au septième alinéa de
l'article L. 234-7 du Code des

communes , est calculée pour

chaque département propor
tionnellement à la totalité

des impôts énumérés à l'arti
cle 1 . 234-9 .

Pour la répartition de la

deuxième part de la dotation
de péréquation mentionnée au
septième alinéa de l'article
L. 234-7 du Code des commu

nes , les impôts énumérés à
l'article L. 234-9 ne sont rete

nus qu'à concurrence de la
moitié .

Les départements bénéfi
cient d'une garantie de pro
gression minimale dans les
conditions prévues à l'arti
cle L. 234-19-1 du Code des

communes .

Texte du projet de loi

de l'écart relatif entre le po
tentiel fiscal moyen par habi
tant de l'ensemble des dépar
tements et le potentiel fiscal
par habitant de chaque dé
partement concerné .

l es départements dont le

potentiel fiscal est égal ou su
périeur au triple du potentiel
fiscal de l'ensemble des dé

partements ne reçoivent pas
d'attribution à ce titre ;

- la seconde part , qui re
présente 60 r i' de la dotation ,

est calculée proportionnelle
ment aux impôts sur les mé-
n.-rc > énumérés à l'article 30

ci-de><ous et levés l'année pré-
cvJente par chaque départe
ment

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi il" 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée

Lu compétent du comité
des finances locales , institué

par l'article L. 234-20 du Code
des communes , s 'étend aux

départements .

Texte du projet de loi
Texte adopti

par l'Auemblée nationale

Art. 30

Les impôts sur les ménages
mentionnés à l'article 29

comprennent : 1

I " la taxe foncière corres

pondant aux propriétés bâties
affectées à l'habitation ou à

la profession hôtelière , majo
rée de la somme correspon
dant aux exonérations dont

ont bénéficié , en application
des dispositions des articles i

1383 à 1387 du Code général
des impôts , les constructions
nouvelles , additions de cons

tructions et reconstructions

ainsi qu'aux exonérations per
manentes dont ont bénéficié ,

en application de l'article 1382

du Code général des impôts ,
les résidences universitaires el

les locaux utilisés au caser

nement des y-rsonnels des
armées ;

2° la taxe fon : ière sur les

propriétés non Vâtics à con - '
currence de 30 % de son

produit . Son montant est

majoré de la somme corres
pondant aux exonérations

dont ont bénéficié , en appli
cation de l'article 1394 du

Code général des impôts , les ;

terrains des universités et les
terrains affectés aux armées ;

3° la taxe d'enlèvement des

ordures ménagères ou la rede
vance pour enlèvement des
ordures ménagères , prévue à
l'article L. 233-78 du Code

des communes .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

2 " lu taxe .

Son produit est. ..

... années ;

« 3° la taxe d'habitation

majorée de la somme corres
pondant aux exonérations

permanentes do,.t ont béné

ficie . en application de l'ar
ticle 1408 du Code général
des impôts, les résidences
universitaires et les caserne

ments des personnels des
aimées. »

Proportions
de U Commission

Art. 30.

Conforme .
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Texte en vigueur

Loi n" 79-15

du 3 janvier H79 modifiée

Art. /7 bis. — Les dépar
tements de moins de 200.000

habitants dont le potentiel

Texte du projet de loi

I ■ N maioratlotis / r « tu
aux alinéas précédents , U>rs

qu'elles ont pour objet île
compenser les exonérations

permanentes prévues par l'ar-

tieh t>S2 du Code général
des impôts, sont éventuelle
ment réparties , lorsque les
résidences universitaires, les

locaux utilisés aux caserne-

me/ its des personnels des
armées ott les terrains des

résidences universitaires ou {
affectés aux armées sont

situes sur le territoire de plu
sieurs communes . entre les

dites communes proportion
nellement aux surfaces occu
pées par l'ensemble de ces
installations sur le territoire ■

de chacune d'elles

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Mftéa supprimé.

Art. 31

le potentiel lis-cal d'un

département est égal au mon
tant des hases pondérée? des

quatre taxes di~<*« locales .
ces bases étant les bases

brutes servant à l'assiette des

impositions départementales .

Le coefficient de pondéra
tion de la base de chacune

des quatre taxes est le taux
moyen national d' imposition à
la taxe concernée .

Le potentiel fiscal par

habitant est égal au potentiel
fiscal du département divisé
par le ncmbre d'habitants

constituant la population de
ce departeemnt , tel que défini
à l'article 34 de la présente
loi .

Sans modification .

Art. 32 .

Les départements de moins
de 200.000 habitants dont le

potentiel fiscal par habitant

Sans modification

Propositions
de la Commission

Art 31 .

Conforme .

Art. 32 .

Conforme.
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Texte en vigueur

Loi n ' 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée

fiscal par habitant est infé
rieur au potentiel fisc al moyen

par habitant de l'ensemble
des départements bénéficient
d'une dotation de fonction

nement minimale .

La dotation de fonction

nement minimale des dépar
tements est répartie propor
tionnellement au produit de
la longueur de la voirie
départementale par l'écart
relatif entre le potentiel
fiscal moyen par habitant de
l'ensemble des départements

et le potentiel fiscal par

habitant de chaque départe
ment bénéficiaire .

l e montant des sommes à

répartir entre les départe

ments bénéficiaires est pré

levé sur les ressources prévues
pour les concours particuliers
par l'article L. 254-12 du Code
des communes ; il est fixé

chaque année par le comité
des finances locales.

Pour 1984 , ce montant ne

peut être intérieur à 20 mil
lions de fraius . Aucun dépar
tement ne pourra percevoir
une dotation inférieure à

400.000 L. Pour les années

ultérieures , ces minima évo
luent comme le montant des

ressources affectées aux dota

tions de fonctionnement mini

males .

Art. 18 . — les départe
ments d'outre-mer bénéficient

de la dotation forfaitaire pro
portionnellement à leur dota
tion forfaitaire de l'année

précédente . Elle évolue comme
la dotation globale de fonc
tionnement mise en réparti

tion , après déduction des
sommes affectées à la dota-

Texte du projet de loi

est inférieur au potentiel
fiscal moyen par habitant de
l'ensemble des départements
bénéficient d'une dotation de

fonctionnement minimale .

La dotation de fonctionne

ment minimale des dép*.te-

ments est répartie proportion
nellement au produit de la
longueur de la voirie dépar

tementale par l'écart relatif

entre le potentiel fiscal
moyen par habitant de l'en
semble des départements et

le potentiel fiscal par habi
tant de chaque département
bénéficiaire .

Le montant des sommes à

répartir entre les départe
ments bénéliciaires est prè
les é sur les ressources affec

tée ? à la dotation globale de
fonctionnement des départe

ments ; il est fixé chaque

année par le comité des
finances locales .

Pour 198b . ce montant ne

peut ttre inférieur à 22 mil

lions de francs . Aucun dépar
tement ne pourra recevoir
une somme inférieure à

4Î0.000 F. Pour les années

ultérieures , ces minima évo

lueront comme le montant

des ressources affectées aux

concours particuliers .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 33 .

Les départements d'outre-
mer et la collectivité territo

riale de Saint-Pierre-et-Mique
lon bénéfieien . de la dotation

forfaitaire proportionnellement
à leur dotation forfaitaire de

l'année précédente . Cette dota
tion évolue comme la dotation

globale de fonctionnement

mise en répartition , après

Sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 33 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Loi n* 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée .

tion spéciale instituteurs , à la
garantie de progression mini
male et aux concours parti
culiers , et après réduction de
7,5 points par an.

En outre , ils perçoivent une
quote-part de la dotation de

péréquation dans les condi
tions définies à l'article

L. 262-6 du Code des commu

nes .

Code des communes .

Art. I. . 26>2Ji. — l a quote-

part du produit mentionné
au deuxième alinéa de l'ar

ticle ! .. 2fl 5 est déterminée

par application à ce produit
du rapport existant , d'après
le dernier recensement général
effectué , entre la population
des départements d'outre mer
et la population totale natio
nale . ( Loi n# 80-1 02 du

31 décembre 1980 . art. 17-1 .)

« Le quantum de la popula
tion des départements d'outre-
mer, tel qu'il résulte du der
nier recensement général , est
majoré de 10<V »

Texte du projet de loi

déduction des sommes affec

tées ti la dotation spéciale
instituteurs , à la garantie de

progression minimale et aux
concours particuliers .

lin outre , ils perçoivent une
quote-part de la dotation de

péréquation et des concours
particuliers dans k-s condi
tions définies à l'article

L. 262-6 du Code des commu

nes .

La collectivité territoriale

de Mayotte reçoit par prcci-
put une quote-part de la
dotation forfaitaire .

I le perçoit en outre une
quote-part de la dotation de

péréquation et des concours

particuliers .

l es départements d'outre-mer
mer et les collectivités terri

toriales de Mayotte et de
Saint-Pierre-et-Miquelon béné
ficient des dispositions de
l'article 35 .

Texte adopté

par l'Assemblée nationale

En outre , ils perçoivent une
quote part de la dotation de
péréquation des départements

et du concours particulier
mentionné à l'article T2 Cette

quote-part c*t déterminée par
application au montant total

.V la dotation de péréquation
et du concours particulier des
départements , du double du

rapport entre la population
des départements d'outre-mer.
telle qu'elle résulte du deuxiè
me alinéa de l'article !.. 262 6

du Code des communes et

l'ensemble de h population j
nationale .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Ces quotes-parts sont cal
culées dans les conditions

définies au deuxième alinéa

du présent article.

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n" 79-15

du 3 janvier 1 ,579 modifiée .

Art. 19. — La population

à prendre en compte pour
l'application de la présente
loi résulte des recensements

généraux ou complémen
taires . Le résultat du recen

sement complémentaire est

pris en considération lorsqu'il
fait apparaître un chiffre , po
pulation fictive incluse , diffé
rent d'au moins 15 c 'o de la

population égale selon le der
nier recensement . !.a popula
tion prendre en compte est.

pour les communes , la popu
lation totale et. pour les dé
partements . la population to
tale sans double compte . Cette

population est majorée d'un

habitant par résidence secon
daire .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Art. 34 .

La population à prendre en
compte pour l'application de

la présente section est celle

qui résulte des recensements

généraux , majorée chaque an
née des accroissements de

population , dans des condi
tions définies par décret en
Conseil d'Ftat .

Cette population est la po
pulation totale sans double
compte , maiorée d'un habitant

par résidence secondaire .

Sans modification .

Art. 35 .

Les départements reçoivent
ar titre de la dotation forfai

taire et de la dotation de pé

riqtation une attribution qui

progresse , d'une année sur
l'autre , au moins comme h

moitié du taux d'évolution de

ren«emble des ressources af

fectée * à la dotation globale
de fonctionnement .

Si dans une loi de finances ,

le taux de progression du pro
duit e time de la taxe à la

valeur aioutée est supérieur à

10 r '<\ le taux garanti de pro

gression minimale est égal à
S

Les sommes correspondan

tes sont prélevées sur la do
tation globale de fonctionne
ment des départements âpre *

déduction du concours parti

culier prévu à l'article 32 .

Les départements ...

l'autre , cie 40 c b au moins

du t?ux ...

... fonctionnement .

Si ...

... à

12.Î <r .

.. égal à
5

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 34 .

Conforme .

Art. 35 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Loi n" 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée.

Art. 20. — Pour l'applica
tion de l'article 46 de la loi

n° 66-10 du janvier 1966 ,

les recettes perçues par les
départements de la région

d' Ile de-France en application
de l'article 17 ci-dessus sont

substituées aux recettes per
çues en application des arti
cles 40 et 41 de ladite loi .

Pour le calcul de la dota

tion de péréquation revenant

à la ville de Paris , d'une part ,
au département de Paris , d'au

tre part. il est tenu compte
du montant des impôts énon
cés à l'article I. . 214-9 du

Code de * communes qui ont
été établis l'année précédente
par chaque collectivité .

Toutefois , pour le calcul
de la dotation de péréquation
dont bénéficie le département
de Paris , au cas où le produit
de la fiscalité départementale

ne permettrait pas de couvrir

les charges du département ,
il est tenu compte de la part
des impôts énoncé* à l'arti

cle T. . 214-9 et établis par la
ville de Paris . qui est néces
saire pour financer les char-

pes de transports publics et

apurer l'équilibre du budget
départemental .

Le fonds d'épalisation des
charges fait connaître aux

départements les critères re

tenti ' pour la redistribution

des fonds soumis à sa coupé*
tence .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

SECTION III

Dispositions applicables à la ville et
au département de Paris

et à la région Ile-de-France .

Art. 36.

Pour le calcul de la dota

tion globale de fonctionne

ment du département et de la

ville de Paris , les impôts
mentionnés à l'article 30 et

levés par la ville de Paris
sont partagés à raison de 80 %

pour celle-ci et de 20 c o pour
le département de Paris

Sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 36.

Conforme.



— 46 —

Texte en vigueur

Loi n* 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée .

Art. 21 . — L'établissement

public régional d'IIede-
France , créé par la loi
n" 76-394 du 6 mai 1976 ,

pareil la dotation de péré
quation instituée par les arti
cles L. 234-6 et L. 234-7 du

Code des communes , à raison

des trois quarts du montant
des impôts énoncés à l'article
I. . 234-9 dudit code et com»

pris dans la taxe spéciale
d'équipement prévue à l'ar
ticle 1607 du Code général
des impôts .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Art. 37 .

La région Ile • de - France I

revoit la dotation forfaitaire . |
la seconde part de la dotation

île pétcqu.ition instituée par
l'article 29 et bénéficie de la

garantie d'évolution prévue
par l'article 35 dans les mô

mes conditions que les dé
partements .

Toutefois , les impôts énon

cé * à l'article 30 perçus par

la région et compris dans la i

taxe « pénale d'équipement
prévue ? l'article 1607 du :

Code général des impôts sont
pis en compte h raison de
7 5 ' de leur montant .

Ce * doutions sont financées {
par pn'îèu'mcnt > ur les sonv j
me s affectée * à la dotation '

globale de fonctionnemen '
des départements .

Sans modifica . ion .

SFCTION IV

Dispositions diverses .

Art. 38 .

Pour la répartition annuelle

de la dotation globale de
fonctionnement , il est d'abord

procédé au prélèvement des
sommes affectées au concours

particulier institué par l'ar
ticle I. . 234-15 du Code des

communes et à la dotation

prévt-e par l'article T. . 234-16
« lu Code des communes .

I e solde est réparti entre la

Jr'n !' ) globale de fonction-
nemen . des commune et

celle des départements pro-

nortionnellement aux sommes

affectées h ces deux dotations

l' -nnér précédente .

Sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 37.

Conforme.

Art. 38.

Conforme.
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Texte en vigueur

Loi n° 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée .

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS

RELATIVES

AUX IMPÔTS DIRECTS

LOCAUX EN 1979

Art. I S A 21 : voir supra
au regard des articles 28 à 37 .

Art. 23. — A titre transi

toire pour 1979 et compte
non tenu du versement com

plémentaire résultant éven
tuellement de l'application de
l'article L. 234-13, chaque
bénéficiaire de la dotation

globale de fonctionnement

Texte du projet de loi

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 39

le Gouvernement présen
tera chaque année au Parle
ment un rapport sur l'exécu

tion de la présente loi .

Sans modification .

Art. 40

Des décrets en Conseil

d' Ltat déterminent en tant

que de besoin les modalités

d'application de la présente
loi .

Sans modification .

Art. 41 .

Sont abrogés :

l. — Le titre premier et
les articles 15 ît 21 et 23 à 25

du titre II de la loi n* 79-15

du 3 janvier 1979 instituant
une dotation globale de fonc
tionnement versée par l'État
aux collectivités locales et à

certains de leurs groupements
et aménageant le régime des
impôts directs locaux pour
1979.

I. — Sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 39.

l e Gouvernement présen
tera chaque année au Parle
ment , au cours de sa session

d'automne , un rapport sur
l'exécution de la présente loi

et sur l'ensemble des dispo
sitions relatives à la dotation

globale de fonctionnement , y
compris leurs incidences sur

le financement des budgets
locaux .

Ce rapport précisera les

corrections qui s'avéreraient
nécosaires à la lumière de

l'expérience

Art. 40 .

Conforme .

Art. 4L

Conforme.



— 48 —

Texte en vigueur

Loi n° 79-15

du 3 janvier 1979 modifiée .

recevra , au titre de la dota

tion forfaitaire et de la dota

tion de péréquation, une
somme au moins égale à
105 % du montant total des

recettes perçues en 1978 au
titre :

— du versement représen-
tati . de la taxe sur les salaires ,
à l'exclusion de l'allocation

supplémentaire aux commu
nes touristiques ou thermales ,
aux stations nouvelles et à

leurs groupements :

— du versement représen

tatif de l' impôt afférent aux
spectacles de cinéma cl de

télévision ainsi qu'aux théâ
tres et spectacles divers ;

— et de la subvention de

l'Ftat au titre de sa partici
pation aux dépenses d'intérêt
général des collectivités loca
les.

En 1980, toute collectivité

locale recevra une somme au

moins égale à 105 des

attribui ons perçues en 1979 .
au titre de la dotation forfai

taire et de la dotation de

péréquation .

Le montant des sommes

nécessaires pour assurer cette
garantie est prélevé sur les
ressources affectées aux

concours particuliers .

Art. 24. — Pour 1979 , les
attributions dévolues au co

mité des finances locales sont

exercées par le comité de
gestion du Fonds d'action
locale.

Art. 25 . — A l'ouverture

de la première session ordi
naire de 1980-1O81 , le Gou

vernement prési era au Par

lement un rapport sur les
conditions de mise en place
et de fonctionnement de la

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

Proposition
de la Commission
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Texte en vigueur

l oi n° 79 5

du 3 janvier 1 979 modifiée

dotation globale ainsi que sur
les incidences sur le finan

cement des budgets locaux .
Il précisera également des
corrections qui , à la lumière
de l'expérience , s'avéreraient
nécessaires .

Ce rapport devra analyser
avec précision les conséquen
ces de la mise en œuvre de

la présente loi dans les
communes visées u l'article

L. 234-14 du Code des com

munes . Le montant des attri

butions perçues par ces
communes , ainsi que par leurs
groupements , sera indiqué

pour chaque commune et
chaque groupement , catégorie
d'attributions par catégorie
d'attributions en ce qui
concerne l'année 1978 et l'an

née 1979 .

Loi n° 80- 02

du 31 décembre 1980 .

Art. 15 . — Voir article 17

de la loi n" 79-15 du 3 jan
vier 1979.

Art. 16. — Voir article 16

de la loi n* 79-15 du 3 jan
vier 1979.

Art. 17-1. — L'article

L. 262-6 du Code des commu

nes est complété par la
phrase suivante :

« Le quantum d~ la popu
lation des départements d'ou
tre-mer, tel qu'il résulte du

dernier recensement général ,
est majoré de 10% . »

H. — Ces dispositions sont
applicables aux territoires
d'outre-mer et à la collecti

vité territoriale de Mayotte .

Texte du projet de loi

ll. — les articles 15 et lb.

le II de l'article 17 , les arti

cles 18 , 21 et 22 de la loi

n ' 80-1102 du 31 décembre

1980 complétant la loi

n* 79-15 du 3 janvier 1979
précitée .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

li . — Sans modification .

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n* 80-1102

du 31 décembre 1980.

Art. 18. — Les dispositions
de l'article 8 de la présente
loi seront rendues applicables
aux territoires d'outre-mer et

à la collectivité territoriale de

Mayotte par décret en Conseil
d'État .

Art. 21 . — Voir article 19

de la loi n° 79-15 du 3 jan
vier 1979.

Art. 22. — Les dispositions
de la présente loi et celles
des articles du Code des

communes relatifs à la dota

tion globale de fonctionne

ment ne seront applicables
que jusqu'au 1" janvier 1986.

A l'ouverture de la pre
mière session ordinaire de

1185-1981), le Gouvernement

présentera au Parlement un

rapport sur les conditions de
fonctionnement de la dotation

globale ainsi que sur les inci
dences sur le financement des

budgets locaux , en précisant
les corrections qui s'avére
raient nécessaires à la lumière

de l'expérience.

Le Gouvernement présen
tera chaque année au Parle
ment au cours de la session

d'automne un rapport sur
l'exécution de la présente loi .

Code des communes .

Art. L. 234-7-1 . L. 234-11-1

et L. 234-17-1 - Voir supra.

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l 'Assemblée nationale

III (nouveau). — Les arti

cles L. 234-4-7-I, L. 214-11-1
et L. 234-17-I du Code des

communes.

Proposdoua
de la Commission


